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[Traduction]

Le greffier du comité (M. Eugene Morawski): Honorables
membres, le premier point à l'ordre du jour est l'élection de la
présidence. Je suis prêt à recevoir les motions à cet effet.

Monsieur Silva.

M. Mario Silva (Davenport, Lib.): Oui, j'aimerais proposer
d'élire Bob Mills président.

Le greffier: Monsieur Watson appuie la motion pour élire
M. Bob Mills président du comité.

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Le point suivant à l'ordre du jour est l'élection des
vice-présidents.

M. Mark Warawa (Langley, PCC): Je propose Mario Silva.

M. Eugene Morawski: M. Warawa propose que M. Silva soit élu
vice-président du comité.

(La motion est adoptée.)

Le greffier: Pour le deuxième vice-président représentant
l'opposition, y a-t-il des candidatures?

[Français]

Monsieur Lussier.

M. Marcel Lussier (Brossard—La Prairie, BQ): Je propose M.
Bigras.

Le greffier: Monsieur Lussier propose que M. Bigras soit le
deuxième vice-président du comité.

(La motion est adoptée.)

Le greffier: M. Bigras est élu vice-président.

Je demande à M. Mills d'occuper le fauteuil de la présidence.

[Traduction]

Le président (M. Bob Mills (Red Deer, PCC)): Nous allons faire
une brève pause. Merci beaucoup pour votre... oui, un petit discours
d'acceptation. Je sais pourquoi vous avez voté pour moi, c'est à cause
de ma minuterie, et je peux vous dire qu'il fait 23°C en ce moment
même ici.

Nous devons faire une pause parce qu'il faut présenter un avis
pour notre prochaine réunion avant de pouvoir convoquer des
témoins et que tout soit enregistré correctement, etc.

La séance est levée.
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